
  1/4 

Administration : Martine Lüdi 032/ 481.19.55 
Présidence : Gaston Girard 079/ 673.01.30 

 
 
 
 Paroisse Réformée 
  2732 Reconvilier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TARIF DE LOCATION 
DES BIENS PAROISSIAUX 

A USAGE PUBLIC 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reconvilier, juin 2004 
 
 
 

 



  2/4 

Administration : Martine Lüdi 032/ 481.19.55 
Présidence : Gaston Girard 079/ 673.01.30 

 
Le Conseil de paroisse, vu l’article 23 du règlement d’organisation du 2 décembre 
1999, arrête le présent règlement. 
 
 
 

Principes généraux 
 

Article 1 
Ayants droit Tous les locaux dont fait mention le présent règlement peuvent 

être loués aux personnes suivantes : 
 
A. Membre de la paroisse Réformée de Reconvilier (arrivé  

depuis 3 mois au moins) 
B. Membre d’une paroisse de l’Eglise réformée évangélique  

dont les parents (père ou mère) font partie de A. 
C. Membre d’une paroisse de l’Eglise réformée évangélique 

du canton de Berne 
D. Membre d’une communauté du village, soit 
 
- Eglise évangélique libre 
- Néobatistes 
- Assemblée missionnaire 
 
            Pour autant qu’il soit domicilié sur le territoire de la 

paroisse de Reconvilier 
 
E. Membre de la communauté de travail des églises du Jura 

selon convention : 
 
- Catholique chrétien et romain 
- Ménonite 
- Armée du Salut  

 
F. Autres membres pouvant justifier d’une attache aux 

villages faisant partie du territoire de la paroisse selon 
art. 1 du Règlement d’organisation du 01.10.1999. 

 
Article 2 

Groupement Sont considérés comme groupement tous les groupes faisant 
partie de la paroisse réformée de Reconvilier et qui sont 
reconnus comme tels par le conseil de paroisse. C’est à dire : 

 
- le catéchisme cycle I – III des enfants de la paroisse 
- le groupe d’étude biblique 
- le groupe parole 
- les visiteuses 
- Eau-vive  
- Le Chœur d’église 
 
 

Modif. le 
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Article 3 
Officiants Dans tous les cas lors de cérémonies, l’officiant doit être : 

  
- un pasteur de l’Eglise réformée évangélique 
- un prédicateur d’une communauté du village selon Art 1 D 
-    un officiant de la communauté de travail des églises du 

Jura selon convention Art. 1 E 
-    une concélébration est possible 

 
Article 4 

Dégâts Les dégâts causés aux objets ou bâtiments seront entièrement à 
la charge de celui qui use de la chose louée. 

 
 
   Article 5 
Détermination  Pour les cas non prévus dans le présent tarif, compétence est lais- 
du prix de  sée au Conseil de paroisse de fixer le montant de la redevance 

(location).  
 
 Article 6 

   Aménagement Les locations fixées dans le présent tarif ne comprennent pas la 
mise en place du mobilier, son rangement et le nettoyage des 
lieux (selon règlement d’utilisation spécifique). Si les locaux 
doivent être mis à disposition aménagés, le temps consacré à la 
mise en place et ou rangement des locaux, ainsi qu’au nettoyage 
non compris dans le règlement d’utilisation, sera facturé au prix 
de revient. 

 
 

Tarif des biens immobiliers 
 

1. Location occasionnelle 
 

   Article 7 
Eglise    Pour la célébration de mariages : 
   - membres A selon article 1 :  Gratuit 
   - membres B selon article 1 :  Gratuit 
   - membres C selon article 1 :  Fr. 200.- 
   - membres D et E selon article 1 :  Fr. 400.- 
 
   Pour la célébration de services funèbres : 
   - membres A selon article 1 :  Gratuit 
   - membres B – E selon article 1 :  Fr. 100.- 
   - membres F     voir règlement sur les  

émoluments de non  
membre du 01.07.2005 

 
   Pour les concerts : 
   - membres A-E    Fr. 100.- 
   - Association Musica Chaindon  Gratuit 
   - Fanfare membres A selon article 1 : Gratuit (*) 

Modif. le 
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   (* doit participer à l’animation d’un culte dominical) 
 
Annexe de  Ayants droit selon article 1 :  Fr. 100.- 
Chaindon   
 
Salle de la Cure Grande salle : 
   - membres A selon article 1 :  Fr. 100.- 
   - membres B – E selon article 1 :  Fr. 150.- 
 
   Cuisine : 
   - membres A selon article 1 :  Fr.  25.- 
   - membres B-E selon article 1 :  Fr.  50.- 
 

 
2. Location annuelle (ou demi-année) 

 
   Article 8 
Eglise   Ayants droit au sens de l’article 2 : Gratuit 
Cure   Ayants droit au sens de l’article 2 : Gratuit 
    
 
   Article 9 
Entré en vigueur Le présent tarif entre en vigueur le 1er juillet 2004. 
 
 Ainsi adopté par l’assemblée paroissiale le 24 juin 204. 
 
 
     Président :  Secrétaire : 
 
 
     P-A Némitz  B. Saunier 

 
  
 
 
Certificat de dépôt public 
 
Le présent règlement a été déposé publiquement au secrétariat 
de la paroisse du 20.05.04 au 21.06.04 . Le dépôt public a été 
publié dans la feuille officielle d’avis du district de Moutier n° 18 
du 19.05.2004. 
 
La secrétaire : M. Lüdi 


